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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

"Voilà, c'est fini", comme le dit Jean-Louis Aubert dans la chanson. 
Ce n'est donc pas sans une certaine émotion que je prends la 
plume aujourd'hui pour rédiger ce dernier édito. 
En effet, ce bulletin municipal de janvier/février, qui est le dernier 
à paraître sous cette mandature, me donne l'occasion de dire 
quelques mots sur toutes ces années passées à vos côtés. 31 
ans de vie municipale, une paille, mais 31 belles années qui 
m'ont permis de faire de très belles rencontres. Je voudrais vous 
remercier pour la confiance que vous m'avez accordée, et surtout 
pour les nombreux messages d'encouragement recueillis dans le 
quotidien de notre vie d'élus. Comme je l'ai dit lors de la cérémonie 
des vœux, une équipe d'élus municipaux n'est rien sans une 
équipe de fonctionnaires de qualité, engagés pour le service public et l'intérêt général. Je voudrais 
ici tous les remercier pour leur engagement au profit de la chose publique et de notre commune.

Dans cet exemplaire, je voudrais revenir sur deux évènements importants qui ont marqué ce 
début d'année, à savoir la cérémonie des vœux, qui a réuni de nombreuses personnes autour de la 
Galette des Rois concoctée par Damien notre cuisinier, et le traditionnel repas des aînés, moment 
fort de convivialité qui a réuni près de 300 convives à la Loco'Motive.

Si vous avez assisté à la cérémonie des vœux, vous avez pu apercevoir une nouvelle tête au 
sein de l'équipe des fonctionnaires. Je veux parler d'Hélène Pouillon, notre nouvelle policière 
municipale, qui nous a rejoint en ce début d'année en remplacement de Pascal Affaire qui a fait 
valoir ses droits à la retraite. Son expérience acquise en unité de Gendarmerie Nationale, sera un 
vrai plus pour la commune.

Comme depuis maintenant quelques temps, je reviens à nouveau dans cet édito sur l'incivisme 
de certains de nos concitoyens, pour ne pas dire de certains délinquants. En effet, si les dépôts 
sauvages aux abords des PAC n'ont pas progressé, ceux que l'on retrouve dans les chemins 
affichent une forte croissance, avec notamment les dépôts sauvages d'amiante, alors qu'il est 
possible de les confier au SBA pour traitement moyennant une procédure particulière. Il faut bien 
être conscient que le nettoyage des PAC comme l'enlèvement de l'amiante et son traitement ont 
un coup élevé pour la collectivité.

Au revoir, et au plaisir de vous croiser dans notre beau village.

Le mot 
du maire

Pascal Pigot,
maire des Martres-de-Veyre

Vie municipale

Repas des aînés
ou colis douceurs

Cérémonie
 des voeux

La traditionnelle cérémonie 
des vœux a eu lieu mercredi 
14 janvier à la Loco'Motive. 

Le maire, Pascal Pigot, et 
l'ensemble du Conseil 
municipal remercient toutes 
celles et ceux qui sont venus 
pour partager ce moment 
convivial !

La municipalité a une nouvelle fois organisé son traditionnel 
repas des aînés, tout en proposant aux martrois(es) de 70 ans 
et plus, le choix d'un colis gourmand livré à domicile.

Les élus municipaux ont ainsi déposé 
les colis gourmands au domicile des 
martrois(es) le samedi 24 janvier. Pour 
ceux qui ont opté pour le repas, ils se 
sont réunis dimanche 25 janvier à la 
Loco’Motive.

Le repas, confectionné et servi par le 
traiteur local, ainsi que l'animation 
musicale, ont été très appréciés par 
les 297 convives ! 

Naissances :

Novembre :
Amélia HAHAD

Decembre :
Cloé BASTIDE

Janvier :
Pacôme MARTINEZ COUDERT

''

Etat civil
PACS :

Novembre :
Yanis MANLHIOT et Justine FONTEIX

Decembre :
Emilie CARDAMONE et Julien BASTIDE
Wielfried BARRAU et Ruby MICHEL
Pierre VERHAGHE et Mathilde FERREIRA
Damien HEYRAUD et Anaëlle VIHO

Deces : 

Octobre :
Claude WOLFESPERGER

Novembre :
Christiane WALINSKI épouse GRELICHE
Colette GUÉRIN

Decembre :
Annie POULANGE veuve FENARD

32

''

'
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Cadre de vie

Incivilités

Dépôt sauvage d'amiante : 
une atteinte grave à l’environnement
et à la sécurité publique
Cet automne, dans un chemin 
d'exploitation à proximité de la voie 
verte, un individu a déposé des plaques 
de fibrociment amiantées.

C'est un administré qui en a fait le 
signalement à la mairie. Il a par ailleurs 
regroupé toutes les plaques pour faciliter 
leur enlévement. Qu'il en soit ici remercié.

Ce dépôt sauvage, au vu de la 
dangerosité de ce type de produit, 
est écologiquement insupportable 
et humainement détestable puisqu'il 
pourrait impliquer la manipulation des 

plaques par des personnes qui ne seraient 
pas nécessirement informées et équipées 
en conséquence. C'est donc une entreprise 
spécialisée dans ce genre d'intervention 
qui est chargée de l'élimination de ces 
déchets. Corollaire de l'anonymat de cette 
action, c'est la collectivité qui prendra en 
charge le coût de l'opération...

Pour être tout à fait complet, ce genre de 
geste est puni d'une amende pouvant 
atteindre 1500 €, accompagnée de la 
confiscation du véhicule ayant servi au 
transport des déchets en question.  

Les élections municipales 
auront lieu les 15 et 22 mars 
2026.

Afin de pouvoir voter, vous 
avez jusqu’au 6 février 2026 
inclus pour vous inscrire sur 

les listes électorales. Pour cela, vous devez vous 
présenter en Mairie, muni d’une pièce d’identité 
en cours de validité et d’un justificatif de 
domicile de - de 3 mois. 
Vous pouvez également effectuer cette démarche 
en ligne sur www.service-public.fr.

Vous avez changé d'adresse ? signalez-le nous !
Si vous êtes déjà inscrit sur les listes électorales 
de la commune et que vous avez changé 
d’adresse, merci de bien vouloir le signaler 
auprès de la mairie pour la mise à jour et l'envoi 
de la carte d'électeur (changement de bureau de 
vote possible).

Pour rappel : les électeurs ressortissants de 
l’Union Européenne peuvent également voter lors
des élections municipales s'ils sont inscrits sur la 
liste électorale complémentaire de la commune.

Élections
municipales

Nouvelle
policière municipale

Hélène Pouillon est la nouvelle policière 
municipale des Martres-de-Veyre, suite au 
départ en retraite de M. Affaire.

Après 18 ans de service au sein de la 
gendarmerie nationale, dont 12 années à la 
Communauté de brigades (COB) de Veyre-
Monton, elle rejoint aujourd’hui la fonction 
publique territoriale pour assurer le bon 
ordre, la tranquillité, la sécurité et la salubrité 
de la commune.

Agent de proximité, Mme Pouillon agit 
sous l’autorité du maire dans le cadre de 
ses missions principales de 
prévention et de lien avec la 
population. En collaboration 
avec la gendarmerie, elle assure 
la sécurité du territoire. Elle est 
ainsi présente quotidiennement 
aux abords du collège Jean-
Rostand et du groupe scolaire 
Claude-Duchet, ainsi qu’à 
l’occasion des manifestations 
locales, et intervient pour la 
gestion des stationnements 
gênants, et, si nécessaire, de la 
mise en fourrière des véhicules.

Temps musical de Noël
à l'école élémentaire

École élémentaire Claude-Duchet

Scolarité / jeunesse

Jeudi 18 décembre après-midi, tous les élèves 
de l'école élémentaire Claude-Duchet se sont 
rassemblés à la Loco'Motive. 

Autour de leur intervenant musique, M. Robert, 
et de leurs enseignants, les classes ont chanté, 
seules ou à plusieurs, des chants de Noël.

Chacun a pu présenter le travail musical 
de plusieurs semaines, arborant parfois un 
accessoire de Noël. Quelques chants furent 
rajoutés sur d'autres sujets : la chanson de la 
journée "Non au harcèlement", et des chants du 
fil rouge annuel "Les Arbres". 
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Zoom sur le CCAS, porteur Z

D O S S I E R

Initiée par la municipalité en 2025, cette programmation a pour but de faire 
découvrir des spectacles et activités destinés aux enfants de 4 à 10 ans, 
favorisant ainsi l'accès à la culture dès le plus jeune âge. Danse, mime, voix, 
théâtre, art de rue, musique, poésie... découvrez une sélection de spectacles variés 
qui feront voyager petits et grands au coeur d'univers merveilleux des meilleurs 
artistes et compagnies locales.

A la recherche d'idées de sorties, de spectacles à voir en famille ? 
La Saison du P'tit martrois est faite pour vous !

DECOUVREZ LA 2EME EDITION 
DE LA PROGRAMMATION CULTURELLE 

JEUNE PUBLIC DES MARTRES-DE-VEYRE !

Cette année encore, les spectacles organisés à la Loco'Motive 
vous promettent de bons moments de plaisir partagés !
Découvrez le programme...

EN PRATIQUE :
3 spectacles pour enfants 
programmés à l'occasion 
des vacances scolaires

Tarif unique : 2€

& 1 spectacle de Noël : 
Mercredi 16 décembre

Entrée gratuite

En partenariat avec l'APEIMV 
Fonds reversés aux associations 

de parents d'élèves.

mercredi 8 avril 2026 / 16H

Tout un tas de trucs		  MARINE & VINCENT MAGRINI
Dès 4 ans  - Durée : 45 minutes

Conte musical et théâtre d'objets.
Quatre compagnons se mettent en route vers la ville de 
Brême, pour y devenir musiciens. Cette route, c'est celle 
de l'amitié, celle où l'on peut s'inventer une nouvelle vie  
au gré des chansons, se créer des instruments de musique de 
bric et de broc, mais aussi croiser le loup dans la forêt, ou bien 
cette étrange maison au loin, dont les fenêtres brillent dans la 
nuit, habitée par on ne sait qui, on ne sait quoi…
Qu'importent les embûches, nos compères suivent leur rêve. 
Rejoignez-les sur leur chemin de bohème ! 
Librement inspiré du célèbre conte des frères Grimm :
les musiciens de Brême.

mercredi 21 octobre 2026 / 16H 

Ca cartonne		          COMPAGNIE MATIC
Tout public - Durée : 45 minutes

Spectacle clown & magie.
Venez découvrir Lucien… et le suivre sur la route de la magie et de la 

poésie, son univers bien à lui ! Lucien a voyagé dans le 
monde entier, jusqu’au jour où il atterrit et décide de construire 
sa propre maison. Mais attention, pas n’importe laquelle : 
une maison en carton ! Bricoleur du dimanche, aussi adroit 
que son pied gauche, la tâche risque d’être plus complexe 
que prévue, surtout si les cartons n’en font qu’à leur tête ! 
Rires et surprises garantis dans cette aventure où l’impossible 
devient possible ! Alors, prêts à embarquer aux côtés de Lucien 
pour un voyage inoubliable ?

mercredi 11 fevrier 2026 / 16H 

Le grenier à pépé		         COMPAGNIE K-BESTAN
Dès 4 ans - Durée : 50 minutes

Conte acrobatique et musical.
“Quel bazar ce grenier où Grand-Père, ancien artiste de cirque, 
a laissé toutes ses valises et autant de souvenirs !
Sûr que son petit-fils, en décidant de ranger ce lieu, ne s’attendait 
pas à faire une telle rencontre : au fond d’une des malles, il 
découvre une marionnette plutôt particulière... Dès lors, le temps 
s’arrête. Fouillant dans sa mémoire, il retrouve les gestes de son 
"pépé" et petit à petit... il redonne vie à sa marionnette.”
Cirque, théâtre et musique s'emmêlent et s'entre- mêlent pour 
un voyage, empreint de drôleries et de poésie, dans le monde 
de l’éternelle enfance et où la souplesse acrobatique rejoint la 
légèreté de la jonglerie.

SPECTACLE DE NOEL : mercredi 16 decembre 2026 / 17H  

Jusqu'à Noël         	 COMPAGNIE LES OBSTINÉS
Tout public - Durée : 45 minutes

Spectacle de Noël tendre, poétique et interactif.
Lou est en vacances. Avec sa grand-mère, elles sont en pleins préparatifs de 
Noël. Elles sont même en train de décorer le sapin, mais il manque des guirlandes. 
Lou monte au grenier pour en chercher d'autres quand elle tombe soudain sur le 
calendrier de l'avent de sa grand-mère, un calendrier exceptionnel. Derrière chacune 
des cases, Lou va trouver une histoire, une chanson ou une légende de Noël. 
Qui était Saint-Nicolas ? Comment le Père-Noël fait-il pour surveiller si les enfants ne 
font pas de bêtises ? Comment fait-on pour décorer un sapin quand on est maladroit 
comme Totof ? Qu'est-il arrivé à la petite marchande d'allumettes le soir de Noël ? ​
Lou va connaître toutes les réponses à ces questions et même bien plus encore. 
Venez découvrir ou redécouvrir avec elle la fameuse Histoire de Noël !
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Entrée

gratuite



L'ASTUCE 
DU MOIS :

LES CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES, 
redoutables pour les 
arbres, mais aussi 

pour nous !

Association Les Martres au Vert
lesmartresauvert.ynh.fr
lesmartresauvert@gmail.com
Facebook : MartresAuVert

Les chenilles processionnaires sont un fléau saisonnier aux impacts sanitaires et environnementaux majeurs. La prévention, la 
vigilance et des solutions adaptées sont essentielles pour limiter leur expansion et protéger humains, animaux et écosystèmes.

Portrait robot d’un petit nuisible :
Nom scientifique : Thaumetopoea pityocampa (pour la processionnaire du pin) et Thaumetopoea processionea (pour le chêne).
Famille : Insectes lépidoptères (papillons de nuit)
Cycle de vie : 1 an, avec une phase larvaire (chenille) de 6 à 8 mois.
Elles éclosent à la fin de l’été. Les chenilles se développent pendant l’automne et l’hiver, dans des nids « soyeux » accrochés aux 
branches des arbres. A la fin de l’hiver, elles commencent leurs processions : elles descendent des arbres, en file indienne, pour 
aller s’enterrer dans la terre afin de poursuivre leur cycle. La transformation en papillon a lieu en juin/juillet.

Pour aller + loin :
•	 Plate-forme nationale de signalement des nids : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/
lancement-dune-plateforme-nationale-pour-signaler-
les-chenilles-processionnaires-pin-chene ;

•	 INRAE (recherche sur les ravageurs) ;
•	 ANSES (risques sanitaires).

L’équipe d’animation et les écoliers martrois vous présentent leur journal de bord - N°25

A l’approche des fêtes de fin d’année, l’esprit de Noël 
s’est installé au périscolaire, 
porté par des animations chaleureuses, 
des décorations féériques et une mobilisation 
solidaire autour du Téléthon.

Depuis début décembre, les lutins farceurs ont fait 
leur apparition au périscolaire. Chaque midi, petits et 
grands découvrent leurs nouvelles bêtises...
Ils ont apporté sourires et émerveillement aux enfants.

98

Les enfants ont également participé à un marché 
solidaire organisé au profit du Téléthon. Ils ont 
confectionné avec soin de nombreux objets et les ont 
ensuite proposés à la vente lors du marché d’hiver à 
l’ALSH.

Enfin, les festivités ont continué avec le traditionnel 
repas de Noël, mais aussi avec la présence d’un 
orchestre (de l’École de musique Mond'Arverne 
Gergovie) qui a enchanté les enfants avec des airs 
joyeux et entraînants.

Toute l’équipe de l’Alsh vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2026 !

Quelles solutions mettre en place ?
Ne détruisez pas les nids vous-mêmes, et appelez un professionnel ; dans le Puy-de-Dôme, des entreprises sont spécialisées 
dans la lutte contre les chenilles. Aux Martres-de-Veyre, vous pouvez voir dans le parc municipal ou autour de la mairie les 
dispositifs de piégeage mis en place par les agents municipaux. C’est une des solutions. Certaines entreprises utilisent aussi des 
pièges à phéromones, ou en cas d’infestation, peuvent couper les branches touchées pour brûler les cocons.

Une autre piste, à votre portée celle-ci, est d’attirer les prédateurs des chenilles processionnaires : par ex., les mésanges et les 
chauve-souris. C’est pour cette raison que le nourrissage des mésanges l’hiver est à limiter. Si elles ont accès à de la nourriture, 
elles s’attaqueront moins aux chenilles processionnaires ! N’hésitez pas à bricoler des nichoirs à mésanges ou à chauve-souris. 

A chaque stade du développement des chenilles correspondent des oiseaux prédateurs :

Risques pour l’homme, les animaux, les arbres
Il ne faut en aucun cas entrer en contact avec ces chenilles ou leurs nids ! Leurs poils 
très urticants contiennent une toxine, la  thaumétopoéine, pouvant provoquer des 
oedèmes, démangeaisons, urticaires, conjonctivites, crises d’asthme… chez l’homme. 

Nos chiens et chats y sont également très sensibles. S’ils les lèchent ou avalent, ils 
peuvent être intoxiqués, et même dans certains cas, risquent un choc anaphylactique. 
Les symptômes auxquels vous devez être vigilants pendant la période de procession : 
salivation excessive, vomissements, gonflement de la langue ou des babines. 

Les chenilles processionnaires (qui peuvent être du pin ou du chêne) fragilisent les 
arbres, en dévorant feuilles ou aiguilles. Ils sont plus vulnérables face au changement 
climatique et aux maladies.
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Quel est le préavis pour quitter mon logement locatif ?
Réparations locatives, qui doit payer ?
Peut-on augmenter un loyer en cas de rénovation ?
Mon logement est-il décent ?
J’achète un logement, y a-t-il des frais annexes ?
J’emménage en copropriété, y a-t-il des charges ?
J’agrandis ma maison, quelles sont les normes ?

??

Social 

Chaque année, la commune renouvelle l’opération Bourse au 
permis, l’occasion pour 4 habitants des Martres-de-Veyre de 
pouvoir financer leur permis de conduire à coût réduit.

Vous avez 18 ans et plus ? Un projet ? Déjà le code et besoin du 
permis ? Faites une demande !

Une aide forfaitaire de 500€ peut vous être accordée (soumise à 
conditions de ressources) en échange de 12 heures d’activité au 
sein de la commune pour réaliser un projet d’intérêt général, social 
et citoyen, en fonction du profil de chaque bénéficiaire. 

Sensibilisation

Conférence sur la lutte 
contre les violences 
faites aux femmes
La soirée, qui s’est tenue le 25 novembre, journée internationale 
de lutte contre les violences faites aux femmes, s’est déroulée 
conformément au programme annoncé :

•	 lecture d’un passage du livre La nuit au cœur de Natacha 
Appanah (Prix Femina 2025) et qui raconte l'histoire de plusieurs 
féminicides par Mme Marielle Coubaillon ;

•	 conférence particulièrement brillante et éclairante du bâtonnier 
Jean-Louis Terriou ;

•	 séance de questions-réponses ;
•	 distribution de documents d’information, dont le violentomètre ;
•	 puis échanges prolongés autour d’une collation préparée par 

les élues de la municipalité.

La municipalité tient à remercier les intervenants ainsi que l’ensemble 
des personnes présentes. Leur engagement et leur participation 
active montrent combien ce sujet demeure essentiel et combien 
la mobilisation collective est indispensable pour faire reculer les 
violences faites aux femmes. 

Prévention

Avancée en âge :
agir pour la santé dès la mi-vie
Plusieurs études montrent que plus on adopte 
dès la mi-vie des comportements favorables 
à la santé, plus ils ont un effet bénéfique 
cumulatif sur le vieillissement.

L'état des lieux de la santé de la population 
entre 40 et 64 ans vivant en France pointe 
de nombreux indicateurs préoccupants : 
maladies chroniques, incapacités précoces. 
Une dégradation de l'état de santé notamment 
plus importante chez les personnes socio-
économiquement défavorisées.

En 2023, en France, l'espérance de vie à la 
naissance est de 85,7 ans pour les femmes et 
80 ans pour les hommes. Mais avant l'âge de 
55 ans, la part des années de vie restantes en 
bonne santé diminue depuis 2006. Des travaux 
semblent en effet indiquer en France une 
progression des incapacités sévères chez les 50-
64 ans.

En 2050, les personnes âgées de 60 ans et 
plus représenteront un tiers de la population 
vivant en France. Ces chiffres incitent à agir sur 
les déterminants de santé via une approche 
globale et multifactorielle dès la mi-vie, car des 
associations entre habitudes de vie favorables à 
la santé à mi-vie et vieillissement en bonne santé 

sont établies. C'est pourquoi il est important de 
prévenir la perte d'autonomie et les maladies 
chroniques bien avant le passage à la retraite.

Ainsi, en tant que collectivité, nous nous 
faisons le relais des messages 
de prévention et vous 
encourageons à réaliser 
des dépistages et à avoir 
recours aux consultations 
préventives, notamment dans 
le cadre du dispositif "Mon 
bilan prévention". S'adressant 
notamment aux adultes de 45 
à 50 ans, ce bilan peut être un 
facilitateur dans l'adoption de 
comportements favorables à la 
santé (sans avance de frais).

Vous êtes intéressé 
par le bilan prévention ?
Prenez rendez-vous avec le 
professionnel de votre choix 
(médecin, pharmacien, sage-
femme ou infirmier). Une liste 
des professionnels participants 
au dispositif est disponible sur 
sante.fr. 

Soutien

Bourse au permis
Ma ville m'aide, 
je l'aide aussi !



Vie associative
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ACPG - CATM
Les Anciens Combattants du canton de Veyre ont participé à 
un voyage de découverte intitulé "De Millau à Peyre".

Après un départ matinal en car suivi d'un casse-croûte en 
cours de route, au viaduc de Garabit, l'arrivée dans le Tarn 
s'est faite à Viala pour partir en croisière au milieu d’une 
vallée luxuriante et secrète, territoire sinueux et inaccessible 
au commun des mortels : les « Raspes du Tarn ». Nous avons 
navigué au fil de la rivière émeraude qui serpente dans ce site 
classé « Natura 2000 » au sein du parc naturel régional des 
Grands Causses. A notre retour nous avons mangé à l’auberge 
du débarcadère où un repas copieux nous a été servi. L’après-
midi, départ pour une visite guidée de l’un des plus beaux 
villages de France : Peyre. Ce hameau aux maisons de pierres 
claires s’étire le long d’une falaise abrupte, face au plus haut 
viaduc du monde « le viaduc de Millau ». Un point de vue 
imprenable sur l’ouvrage d’art et les eaux vertes du Tarn.
Pour finir cette journée en beauté, nous avons suivi une visite 
guidée du Viaduc de Millau. Ce fut l'occasion d’en apprendre 
davantage sur la construction de cet ouvrage de tous les 
records et d’accéder au belvédère privé sous le tablier pour 
admirer un superbe point de vue. Cette journée bien remplie 
a ravi tous les voyageurs.

Assemblée générale
Le 15 novembre a eu lieu l’Assemblée générale de la section 
des Anciens-Combattants, en présence de M. Pascal Pigot, 
Maire, et de M. Jean-Paul Bouvier, Président du Canton de la 
circonscription de Veyre. 

Après un mot d’accueil de M. Jean-Claude Gerles, 
Président, le rapport moral a été effectué par M. Jacques 
Ernotte, Secrétaire, et le rapport financier par M. Louis Mouret, 
Trésorier. Ces 2 rapports ont été adoptés à l’unanimité.
Il a été procédé ensuite à l’élection du nouveau bureau. Ont 
été élus au poste de :
•	 Président : M. Louis Mouret ;
•	 Secrétaire : M. Jacques Ernotte ;
•	 Trésorier : M. Philippe Berton.

Cette élection a été effectuée suite au vote de l'assemblée.
M. Jean-Claude Gerles a été nommé Président « Ad Honorés » 
à l’unanimité pour services rendus durant toutes ses années 
de Présidence. 

Choeurs z'en choeur
La chorale  Choeurs z'en choeur vous souhaite une excellente 
année  2026 remplie de bonheur, joies, prospérité et surtout 
une bonne santé.

2025 s’en est allée sur 2 jolies notes musicales : en novembre, 
sur un concert  de Sainte-Cécile en l’église de Mirefleurs, puis 
en décembre sur l’invitation de la chorale « Et si on chantait » 
de Romagnat, pour partager leur affiche au profit du Téléthon.

Pour poursuivre sur cette belle dynamique, notre chef Nicolas 
Ferrandon nous a prévu un programme 2026 rempli de 
surprises et de nouveautés, car nos prochains objectifs sont 
2 concerts programmés sur le 1er trimestre et le 2ème trimestre, 
dont un à la Loco'Motive.

Notre effectif est en belle évolution puisque nous sommes 
actuellement 52 choristes, et nous devrions intégrer en ce 
début d’année 1 à 3 choristes de plus, comme quoi Il n’est 
jamais trop tard pour venir chanter avec nous ! 

Par ailleurs, nous sommes toujours en recherche de « voix 
hommes » pour renforcer ce pupitre. Messieurs, ne soyez pas 
timides, venez à notre rencontre : tous les mardi soirs de 20h15 
à 22h à l’auditorium pour découvrir le déroulé d’une répétition 
et la bonne ambiance qui y règne. Nous vous recevrons avec le 
plus grand plaisir. 

Pour ses 20 ans, Marre-Toi 
et Partage a organisé sa 
traditionnelle soirée Cabaret 
avec l’humoriste Topick, qui 
nous a rendu un grand service 
en remplacement de Christophe 
Alévêque, qui a eu un sérieux 
problème de santé. 

Le public a vraiment 
apprécié l’humour 
de Topick. 
La soirée s’est prolongée avec 
le duo Melting-potes qui a 
fait chanter et danser la salle. 
Encore une soirée bien réussie 
par notre association. 

Marre-toi et partage

Cérémonie hommage
Comme chaque année au mois de décembre, une délégation de 
Canadiens est venue honorer la mémoire de Peter Dmytruck, 
dit Pierre le Canadien.

Cette année, à l’occasion de la cérémonie organisée aux Martres-
de-Veyre le dimanche 14 décembre, des représentants canadiens 
ainsi qu'une délégation conduite par Monique Millet, Présidente 
de l’association France-Canada Vichy, est venue rendre hommage 
à Pierre le Canadien, aviateur dans la Royal Canada Air Force 
et résistant dans le Corps Franc d’Auvergne, tué par l’armée 
allemande le 9 décembre 1943 aux Martres-de-Veyre. 

Association de jumelage Wynyard/Les Martres-de-Veyre

Martr'aquarelles

C'est avec l'étude de la perspective (rue, pont, 
rivière) que l'atelier de Martr'Aquarelles a démarré 
l'année sous l'oeil aiguisé de Jean-Claude Morin. Puis 
l'aquarelliste Martine Berna, nous a fait découvrir lors 
d'une journée de stage, l'art du portrait. Nos pinceaux 
ont encore manifesté beaucoup d'enthousiasme. 

C'est la rentrée !

Don du sang

Prochaine collecte
lundi 9 mars

à La Loco'Motive de 8h30 
à 11h30 et de 16h à 19h30.

Facilitez-vous la vie, 
prenez rendez-vous sur : 

mon-rdv-dondesang
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La première exposition participative 
« Regards croisés » mettra à l’honneur 
la créativité des habitant(e)s des 
Martres-de-Veyre, en mettant en 
lumière une grande diversité de 
pratiques artistiques : peinture, 
sculpture, poterie, photographie, et 
bien d’autres encore.

L’exposition se tiendra à la Maison 
du Patrimoine, les week-ends du 28 
février au 15 mars 2026, et réunira des 
œuvres réalisées par une vingtaine de 
talents locaux, amateurs ou confirmés. 
Chaque exposant présentera entre 2 et 
4 pièces, afin de permettre à chacun de 
trouver sa place dans cet événement 
convivial et ouvert à tous les publics.

Vous souhaitez
voir l’exposition ?
Rendez-vous à la Maison du Patrimoine 
située à côté de l’église (quartier des 
Forts) : les week-ends du 28 février au 
15 mars de 14h à 18h. 
Entrée gratuite. 

Exposition participative  "Regards croisés" : 
un rendez-vous à ne pas manquer !

vie associative Comité culturel

Le Judo Club a fêté Noël

Basket club Val-de-Veyre Orcet
Le Basket Club Val-de-Veyre Orcet a 
engagé 14 équipes en championnat. Les 
entraînements et les matchs se déroulent 
dans les gymnases des Martres-de-Veyre, 
de Veyre-Monton et d'Orcet. 

Tous les niveaux sont représentés. L’équipe 1 des seniors 
masculins joue en RM2. Ils ont également participé à la coupe 
territoriale AURA. Face à une équipe de Riorges qui évolue en 
N3 et après un match héroïque, ils se sont inclinés 98 à 107 
quittant la compétition avec les honneurs ! 2 autres équipes 
de seniors masculins jouent en DM2 et DM3 et connaissent 
des résultats irréguliers.

De même pour les seniors féminins : 2 équipes évoluent en PRF 
et DF2. Les jeunes, filles et garçons, sont investis dans toutes 
les catégories des U11 aux U18. 3 équipes de U9 participent 
à des plateaux. Une équipe U7 a été créée cette année et est 
encadrée par Anthony Cathala. Une équipe féminine a été 
engagée en UFOLEP.  Elles s’entraînent et jouent leurs matchs 
à Orcet les mardis.

Les résultats enregistrés en cette 1ère partie de saison sont 
honorables pour les différentes équipes et surtout pour 
les jeunes qui représentent l’avenir du club et qui brillent 
régulièrement sur les parquets. 5 équipes terminent cette 

2ème phase du championnat à la 1ère place de leur poule : les 
U18F, U15F, U13F, U11F et les U18M. Les U15M et les U13M 
terminent à la 3ème place dans des poules très relevées.

Le club a organisé un loto le 30 novembre.
À la Loco’Motive, 400 personnes se sont réunies et ont espéré 
gagner un des différents beaux lots proposés. Christophe Boitias, 
un joueur senior, a remporté le gros lot : un chèque de 800€ 
pour un voyage ! Félicitations ! Merci à tous, joueurs, sponsors et 
bénévoles, qui nous ont aidés pour l’organisation.

Nous remercions également tous nos sponsors et généreux 
donateurs qui, tout au long de la saison, nous accompagnent 
en nous dotant de différents matériels et équipements. 

JCVM

Le Judo Club a célébré son arbre de Noël le vendredi 12 
décembre au soir à la Loco'Motive. Petits et grands étaient 
réunis pour partager un moment convivial et chaleureux 
autour de douceurs sucrées 
et salées.

Les enfants ont eu la belle 
surprise de voir arriver 

le Père Noël, qui a offert des gourmandises à l’ensemble des 
adhérents, pour le plus grand plaisir de tous.

Le JCMV adresse ses 
meilleurs vœux pour 2026, 
placée sous le signe de la 
réussite et de la convivialité 
pour le club. 

Bénévoles de Jolivet
Le 13 novembre, c’est avec les enfants de 
petite section de l'École Claude-Duchet 
que nos aînés ont passé un bon moment ! 
Colorier, jouer aux dominos, tout en faisant 
participer nos aînés, ce moment s'est 
terminé par une petite chanson.

Le 20 novembre c’est la grande section 
qui est venue rendre visite à nos aînés. Un 
moment d’échange entre les enfants et nos 
résidents, qui s'est terminé par un petit 
goûter et une chanson.

Le 27 novembre, les bénévoles ont décoré 
les sapins de Noël et Marie-Nicole, avec une 
amie, ont fait passer un bon moment aux 
résidents en chanson.

Le 4 décembre, c’est M. Jean-François 
Blanc, musicien et chanteur, que nos aînés 
ont passé un agréable après-midi avec de 
belles chansons au son 
de l’accordéon. Quelques 
résidents ont pu faire de 
petits pas de danse. Un 
bel après-midi en musique 
organisé par le CCAS.

Le 18 décembre, les résidents ont fêté Noël 
en musique avec les bénévoles, aux côtés 
d'Emily et Michel, avec un répertoire de 
chansons assez varié. Le Père Noël, était 
là pour distribuer des cadeaux à tous les 
résidents. Un beau chien a été offert au 
personnel, très obéissant et très gentil (une 
vraie peluche) pour monter la garde devant 
l’Ehpad ! L’après-midi s'est terminé par la 
dégustation de bûches et un petit verre 
de pétillant. Merci à tous ceux qui étaient 
présents d’avoir rendu ce moment convivial. 
Merci aux bénévoles et au Père Noël qui est 
arrivé au bon moment. 

OHMV
L’année 2025 s’est 
terminée sur des notes 

fortes pour l’Orchestre d’Harmonie des 
Martres-de-Veyre.

Le dimanche 14 décembre, nous avons 
participé au défilé rendant hommage au 
résistant Pierre le Canadien, un moment 
empreint de mémoire et de respect. 
Puis, dans l’après-midi, après une 1ère 
partie proposée par l’École de musique 
Mond’Arverne-Gergovie, notre concert 
de Noël à la Loco’Motive a réuni un 

public nombreux et enthousiaste autour 
du thème de "Paris Ville Lumière", 
rappelant combien la musique est un 
vecteur de convivialité et d’émotion. 
Merci à toutes celles et ceux qui ont 
partagé ces instants avec nous !

2026 commence 
sous le signe du dynamisme
Nous avons partagé la traditionnelle 
galette des rois à l’occasion de la reprise 
des répétitions le 9 janvier. Et le mois de 
janvier s’est achevé par plusieurs temps 

forts : l’Assemblée générale, la remise 
des médailles et le banquet de la Sainte-
Cécile le 31 janvier, autant d’occasions 
de célébrer la vie associative et de 
préparer ensemble les projets à venir.

Tous les musiciens de l’OHMV vous 
souhaitent une année riche en bonheur, 
santé et découvertes musicales.

Nous espérons vous retrouver nombreux 
lors de nos prochains rendez-vous, à 
commencer par le concert du samedi 21 
mars à 20h30 à la Loco’Motive. 
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Arrivé cette saison à l’US Martres-de-Veyre, Vincent apporte 
avec lui une riche expérience du rugby de haut niveau, tout 
en incarnant des valeurs profondément humaines. Formé 
en Corrèze, puis passé par Dax, Aurillac et La Seyne-sur-Mer, 
il a également porté à 21 reprises le maillot de la sélection 
belge, dont récemment lors des qualifications pour la Coupe 
du monde à Dubaï.

Aujourd’hui talonneur, après avoir longtemps évolué en 3ème 
ligne, Vincent a choisi de rejoindre Les Martres-de-Veyre pour 
privilégier la proximité familiale et un projet sportif basé sur 
l’esprit collectif. Père d’une petite fille, il souhaitait réduire 
les longs déplacements et retrouver un rugby de plaisir, sans 
renoncer à l’exigence.

Son arrivée a renforcé la dynamique du groupe senior évoluant 
en Régionale 2, actuellement en tête de son championnat. 

Très investi dans la 
vie du club, il partage 
son expérience avec 
les plus jeunes et 
souligne l’importance 
des bénévoles et de l’engagement local.

Malgré un parcours marqué par plusieurs blessures importantes, 
Vincent n’a jamais renoncé à ses ambitions sportives. Sa 
persévérance et son humilité font aujourd’hui de lui un exemple 
pour l’ensemble des licenciés du club.

Au-delà du palmarès, Vincent conçoit le rugby comme une 
aventure humaine, faite de solidarité, de partage et de 
respect. Un état d’esprit qui correspond pleinement aux 
valeurs portées par l’USMV et qui contribue au rayonnement 
sportif de la commune. 

USMV Rugby

Vincent Tauzia : un parcours 
international au service de 
l’USMV rugbyAssociation de jumelage Arcozelo

À l’occasion de la Sainte Catherine, notre association a eu 
le plaisir d’organiser une véritable trilogie culinaire qui a 
rassemblé pas moins de 340 convives.
Tripes, daube et feijoada étaient au rendez-vous, préparées 
avec des produits d’une fraîcheur irréprochable : ventres 
achetés frais, ébouillantés et découpés avant cuisson, joue et 
bourguignon de bœuf, viande de porc… Tout a été découpé et 
soigneusement préparé par nos cuisinières et cuisiniers, avec 
un savoir-faire et une attention qui forcent l’admiration.

Rien ne pouvait être plus naturel, plus authentique, plus 
fidèle à l’esprit de nos traditions. Et les gourmands ne s’y sont 
pas trompés. Leur enthousiasme a fait de cette journée une 
réussite éclatante, qui en appellera sans aucun doute d’autres.

Nous adressons un immense merci à nos adhérent(e)s, toujours 
fidèles, ainsi qu’à leurs amis et connaissances qui ont contribué 
à égayer cette belle rencontre. Un remerciement tout particulier 

revient à nos cuisinièr(e)s, serveuses, barmans, plongeurs, eux-
mêmes adhérent(e)s ou membres du Conseil d’administration 
— qui ont œuvré durant 2 journées complètes pour offrir ce 
moment de plaisir et de partage.
Cette convivialité, cette amitié, cette chaleur humaine… voilà 
ce que notre association est fière de porter et de transmettre.

Pour clôturer l’année, l’association de jumelage a également 
participé au Téléthon, une cause à laquelle nous sommes 
profondément attachés. Pendant 3 jours, accras, beignets, 
pastéis de nata et soupe ont été vendus au profit du Téléthon. 
Une belle mobilisation, fidèle à nos valeurs de solidarité et 
d’engagement.

À l’aube de cette nouvelle année, l’association de jumelage 
adresse ses vœux les plus chaleureux aux Martrois(e)s et leur 
souhaite une très belle année 2026, placée sous le signe du 
partage, de la convivialité et de l’amitié. 

Sainte-Catherine & Téléthon

Amicale des pompiers du Val-de-Veyre

Les sapeurs-pompiers ont célébré Sainte-Barbe
Samedi 8 novembre a eu lieu la 
traditionnelle cérémonie de la Sainte-
Barbe, organisée par l'Amicale des 
pompiers du Val-de-Veyre. 
Se trouvaient dans les rangs les pompiers 
des Martres aux cotés des pompiers du 
centre d’Orcet/Le Cendre, les 2 casernes 
composant le Centre d’Incendie 
et de Secours N°20.

Le chef de la caserne, le 
Lieutenant Benoît Rigal, a 
détaillé l’activité opérationnelle 

importante avec 572 interventions 
réalisées au 8 novembre (contre 570 
sur l’ensemble de l’année 2024). Puis 
ont eu lieu les remises de nombreux 
diplômes, grades et médailles permettant 
de mettre en avant les sapeurs-pompiers 

volontaires pour leur engagement. 

En présence de :
•	Mme Pham et M. Pétel, Conseillers 

départementaux ;
•	des maires des Martres-de-Veyre, 

de Mirefleurs et de Veyre-Monton 
(M. Pigot, M. Vega et Mme Valespi) ;

•	 du Lieutenant-Colonel Benedict 
représentant le Directeur 
départemental du SDIS 63 ;
•	 des représentants de la 
Gendarmerie. 

Le Chantou

Le Chantou ouvre son Foyer : un nouveau 
cœur battant au rez-de-chaussée !
Depuis quelques mois, un nouveau souffle anime le rez-de-
chaussée du bâtiment du Chantou. Plus qu’une simple salle 
d’attente, le nouveau « Foyer » devient un véritable espace 
de vie, de partage et de services pour tous les adhérents et 
leurs familles.

Un espace pensé pour simplifier la vie des familles. L’ouverture 
de ce foyer marque une étape importante pour notre 
association. L’objectif ? Transformer le temps d’attente des 
activités en un moment utile et serein.

Pour les parents : plus besoin d'enchaîner les allers-retours 
ou de chercher une place de parking. Vous pouvez désormais 
vous poser confortablement, avancer sur votre télétravail ou 
échanger avec d'autres familles pendant le cours de vos enfants.

Pour les collégiens : situé à deux pas du collège des Martres-
de-Veyre, le foyer permet aux élèves de venir à pied dès la 
sortie des classes. Ils y trouvent un cadre calme pour faire leurs 

devoirs ou un "sas" de détente avant leur 
activité, sans avoir à reprendre le bus.
Pour les plus jeunes : un coin lecture et des 
jeux éducatifs les attendent, offrant une 
transition sécurisée et ludique.

Clélia et Lou : un accueil 
avec le sourire 
Pour faire vivre ce lieu, Le Chantou a la joie 
d'accueillir 2 jeunes en service civique pour 
les 10 prochains mois : Clélia et Lou.
Leur mission est essentielle : créer du lien 
entre les adhérents, les professeurs et les 
bénévoles. Véritables piliers du foyer, elles 
assurent l'encadrement, répondent à vos 
questions et veillent à ce que chacun se sente 
ici "comme à la maison". N’hésitez pas à aller 
les saluer et faire leur connaissance ! 
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Boule amicale

La salle de la Monne, théâtre d’une 
charmante remise de médailles et de 
distinctions le jeudi 13 novembre. 
Pascal Pigot et Catherine Pham ont 
conjointement récompensé nos 
championnes de France : Julie Gruet, Betty 
Gruet et Michelle Laurencon au nom de la 
ville des Martres-de-Veyre ainsi que du 
Conseil départemental du Puy-de-Dôme.

Notre club reste très actif au sein des 
diverses actions encadrées par nos 
élus locaux, par exemple lors du Forum 
des associations sur notre stand du 6 
septembre à la Loco'Motive, complété par 
une animation découverte sur 

la place A. Quinsat, mais aussi cet élan 
de générosité de nos licenciés par la 
collecte de boules usagées et déposées 
aux établissements Beal qui ont permis la 
remise d’un chèque de 600€ au Collectif 
Tous Solidaires lors du Téléthon.

Que ce soit dans le championnat 
quadrettes M4, M3 ainsi que dans le 
championnat des AS 3 et 4, toutes nos 
équipes sont sur de très bons rails 
pour entrevoir des qualifications au 
niveau départemental voire national. 
Côté féminines, un excellent départ de 
notre doublette F2 les place dans les 

10 premières équipes sur 58 (en 

France), pour l’équipe féminine des AS 3 
et 4, l’ambition sera d’être qualifiée pour 
le tour régional.

De nombreuses participations aux 
différents concours ont permis à notre 
club de s’enrichir de nouveaux trophées.
Des effectifs stables, des ambitions 
réalistes, des licenciés actifs, une gestion 
rigoureuse, sont notre moteur pour réussir.

Le boulodrome F. Rouaire reste ouvert 
toute l’année. Nous accueillons toutes 
les personnes désirant découvrir notre 
sport les mardis et jeudis après midi 
dès 14h. 

APEIMV

La fin d’année a 
une nouvelle fois 
été rythmée par de 
beaux temps forts 
grâce à l’énergie de 
l’APEIMV et de ses 
bénévoles.

La journée des 
lutins : un vrai 
succès ! Laser 
game, jeux en 
bois, photo booth, 
activités manuelles, 
maquillage… sans 
oublier la présence 
tant attendue du 
Père Noël et la 

traditionnelle photo avec lui. Cette journée festive a enchanté 
aussi bien les petits que les grands et restera un très joli souvenir 
pour tous les participants.

Un immense merci aux bénévoles.
Rien de tout cela ne serait possible sans l’investissement 
précieux des parents bénévoles. Leur temps, leur aide et leur 

bonne humeur sont essentiels à la réussite de ces moments de 
partage. Merci à eux !

Les goûters avant les vacances : toujours très attendus.
Les ventes de goûters, organisées la veille des vacances, 
rencontrent encore et toujours un franc succès. Un grand merci 
aux cuisinières et cuisiniers pour leurs délicieuses pâtisseries, 
qui régalent nos enfants tout en soutenant les projets de 
l’école.

Merci pour votre participation.
Nous tenions également à remercier tous les parents pour leur 
participation aux ventes de madeleines "Bijou", ainsi qu’à la 
première vente de sapins de Noël. Votre mobilisation contribue 
directement au financement des projets et animations 
proposés aux enfants.

À noter dans vos agendas :
•	 Vide-dressing : courant mars ;
•	 Carnaval : dimanche 26 avril.

Toujours la même ambition : faire vivre notre école et créer 
du lien. Grâce à l’implication de chacun, l’APEIMV continue de 
proposer des moments conviviaux, festifs et fédérateurs.
Merci à tous pour votre confiance et votre participation ! 

Des lutins, des sourires
et de beaux moments partagés 

Le conseil municipal 
et le conseil départemental 
honorent nos 3 championnes de France

Autour de la photo
L’association Autour 
de la Photo a organisé, 
le dimanche 21 
décembre, pour la 1ère 

fois aux Martres-de-
Veyre, la 3ème édition 
de sa journée intitulée 
« Studio en Salle ». 

À cette occasion, une 
vingtaine de modèles et 
un nombre équivalent 
de photographes, 
amateurs et quelques 
professionnels, se sont 
réunis pour partager leur 

passion commune de la photographie de portrait. Neuf studios 
aux thématiques variées étaient mis à disposition des participants, 
complétés par la présentation d’un logiciel de simulation d’éclairage 
de studio. Une journée placée sous le signe du partage et du plaisir, 
qui a rencontré un franc succès. 

Une 4ème édition est dors et déjà programmée fin 2026.

Retrouvez plus d'informations su notre site internet : autourdelaphoto.myportfolio.com  

USMV Foot
Après une saison 2024-
2025 sans équipe U18, 
conséquence de quelques 
départs vers d’autres horizons, 

l’USMV Foot a retrouvé ses jeunes dans 
cette catégorie indispensable à son bon 
fonctionnement. Et ce n'est pas une, 
mais 2 formations U18 qui défendent, 
chaque week-end, depuis septembre 
les couleurs « rouge et noir ». Un signe 
fort pour un club qui a toujours fait de 
la formation son ADN. Les 2 équipes 
ont acquis leur montée en D3 pour la 
2ème partie de saison. Ces plus de trente 
jeunes ne sont pas qu’un effectif : ils 
incarnent l’avenir des groupes seniors. 

Dans la plus pure tradition martroise, ils 
viendront alimenter les rangs adultes 
dans les années à venir, garantissant la 
pérennité et la compétitivité du club. Ce 
retour illustre aussi la vitalité du football 
local et l’engagement des éducateurs, 
bénévoles et familles pour offrir aux 
adolescents un cadre sportif et convivial.
L’USMV a de quoi avoir le sourire : la 
relève est là, et elle porte fièrement le 
maillot "rouge et noir".

Loto et calendriers
Moment incontournable de l’automne, le 
loto de l’USMV Foot a fait salle comble à 
la Loco’Motive, le 15 novembre. 

Un succès qui ne se dément pas d’année 
en année, porté autant par l’organisation 
irréprochable des bénévoles que par 
la qualité des lots proposés, à l'image 
du principal, un séjour dans un van tout 
équipé de cinq jours pour cinq personnes.

Autre rituel incontournable de fin 
d’année : la vente des calendriers. Une 
vingtaine de joueurs U18 et seniors ont 
arpenté, le temps de quelques heures, 
les rues de la commune pour présenter 
le calendrier 2026. Le club remercie 
chaleureusement la population martroise 
pour l’accueil réservé à ses membres.

Stages
L'USMV Foot proposera plusieurs stages 
en 2026 : les 9 et 10 février (en salle, 
U8-U11), les 12 et 13 février (en salle, 
U12-U15), du 13 au 17 avril (U8 à U15) 
et du 6 au 10 juillet (U8 à U15). 
Renseignements auprès
de Matthieu de Magalhaes 
au 06 87 99 59 62. 
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vie associative

Les Martres au vert

Bilan du 2ème semestre 2025
Avec plus de 50 adhérent(e)s, ce sont 11 animations qui été proposées en 2025 au sein des 
Martres au vert, autour des thématiques phares de l’association que sont la préservation de 
la biodiversité, du zéro déchet, du réemploi, du développement des mobilités douces et des 
équipements associés, réflexion et participation autour des schémas de mobilité ou du PLUI 
pour la prise en compte des haies… Sans oublier la participation à des événements nationaux 
comme Tous au compost, Mai à vélo, le baromètre des villes cyclables, la Semaine européenne 

de réduction des déchets, la Semaine européenne du développement 
durable, la Fête du sol vivant… Ainsi que, tous les samedis matins, 
les permanences de l’Outilthèque, pour emprunter des outils de 
bricolage ou de jardin, ou juste prendre des conseils auprès des 
bénévoles de l’association.

Intéressé(e)s par nos actions ? 
N’hésitez pas à nous rejoindre, 
toute participation est la bienvenue !

Contact : 
lesmartresauvert@gmail.com
Facebook & instagram : @martresauvert
Site (infos et adhésion) : lesmartresauvert.ynh.fr
Les outils de l’Outilthèque sont ici : 
https://lesmartresauvert.ynh.fr/
yeswiki/?Emprunter 

Collectif Tous Solidaires (CTS)

Le bureau du CTS a arrêté les comptes de la campagne 2025 du Téléthon.
Les 30 animations qui ont été proposées cette année ont rapporté (recettes - dépenses) la somme de 25 000 € (20 
000 € en 2024, soit+ 25%).

Lors de la prochaine Assemblée générale de l'association (vendredi 6 mars à 18h30, à la salle Harmonia de Veyre-
Monton), il sera proposé aux adhérents de reverser la totalité de cette somme à AFM Téléthon. 

Les Martres en Fête

Le samedi 13 décembre, 
la cour de l’ancienne 
mairie des Martres-de-
Veyre a vibré au rythme 
de la convivialité et 
de la magie de Noël. 
Cette journée festive a 
rencontré un beau succès, 
rassemblant de nombreux 
habitants venus partager 
un moment chaleureux et 
gourmand.

Dès le matin, et tout au 
long de la journée, la 
dégustation d’huîtres, les 
marrons grillés et le vin 
chaud ont régalé les visiteurs dans une 
ambiance conviviale.

L’après-midi a été un véritable moment 
de bonheur pour les enfants avec 
l’arrivée du Père Noël, suivie d’une 
surprise très appréciée : Stitch, venu 
danser et s’amuser avec eux. Le Père 
Noël a également offert aux enfants de 
délicieux goûters, de joyeux tours de 
calèche, et a pris le temps de poser pour 
de nombreuses photos souvenirs, 

faisant briller les yeux des 
petits comme des grands.

Grâce à la mobilisation 
des bénévoles et à la 
participation des habitants, 
cette journée restera un très 
beau souvenir, placé sous 
le signe du partage, de la 
gourmandise et de la bonne humeur.

L’association « Les Martres en Fête » 
remercie chaleureusement toutes les 

personnes présentes pour leur soutien 
et leur enthousiasme, et leur donne 
d’ores et déjà rendez-vous le 14 mai 
pour la Foire à l’Asperge, prochain grand 
temps de l’année.  

Une très belle journée festive

Illumination et générosité
Chaque année, 
le Père Noël fait 
étape pendant 

quelques jours aux Martres-de-
Veyre, et plus précisément au 
59 de la rue de Longues. À cette 
adresse, Evelyne et Laurent Brun 
sont, depuis une 20aine d'années, 
les hôtes du gentil barbu tout de 
rouge vêtu. Le couple de Martrois  
pare sa maison et son jardin 
d'un beau manteau de lumières 
multicolores pour le plus grand 

plaisir des petits et des grands. Ce qui retient l'attention de cette 
installation éphémère, ce sont les décors fabriqués de toutes 
pièces par les propriétaires, qui y passent beaucoup de temps ; 
la découpe, la peinture des personnages puis la mise en place 
des décors, sans oublier la partie illumination.

Chaque édition amène son lot de nouveautés. Ainsi, pour 
2025, c'est sur l'île volcanique d'Hawaï que les visiteurs ont été 

transportés, à la rencontre des  personnages du dessin animé 
«Lilo et Stitch». Les différents autres décors : la Tour Eiffel, les 
Schtroumpfs, la Pat'Patrouille, etc. ont été réorganisés pour offrir 
une toute nouvelle mise en scène de ce tableau enchanteur.

Malgré le nombre important de points lumineux, le coût de la 
facture électrique ne dépasse pas quelques dizaines d'euros, 
grace à l'utilisation de spots solaires et de guirlandes LED, qui 
sont peu énergivores. Le livre d'or a recueilli de nombreux 
messages bienvaillants témoignant du plaisir de retrouver au fil 
des ans cette tradition familiale des fêtes.

Ce projet, qui apporte magie et émerveillement, est aussi 
solidaire puisqu'une boîte à dons a permis de récolter la somme 
de 2901 € durant la période du 5 décembre au 4 janvier. 
Laurent et Evelyne ont remis l'intégralité des dons à 
l'association Acte Auvergne le 7 janvier en présence de 
son président Jacques Meunier et de sa trésorière adjointe 
Evelyne Senneret. L'association a pour but d'améliorer le 
quotidien d'enfants atteints de cancer qui sont hospitalisés 
au CHU Estaing.

Famille Brun / ACTE AUVERGNE

Pour poursuivre cet élan de générosité :
Vous pouvez adresser vos dons à ACTE Auvergne, CHU ESTAING - Service HOP, 1 Place Lucie et Raymond Aubrac, 
63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX  1. Un reçu fiscal est envoyé par courrier ou par mail pour tout don supérieur à 10 €.  



Contacts utiles
SOCIAL

 MAISON DES SOLIDARITÉS 
DES MARTRES-DE-VEYRE
L’équipe en charge de cette aide de 
proximité est composée de professionnels 
de santé et du secteur social assurant 
une action quotidienne de prévention, 
d’accompagnement social et médico-social 
avec et auprès des familles en difficulté :
- assistants sociaux ;
- �conseillères en économie sociale et 

familiale ;
- �infirmières puéricultrices, médecin, sages-

femmes ;
- secrétaires médico-sociales.
Responsable de la Maison des solidarités :  
Marie-Claire Jaillet
73, rue de la Garenne  
63730 Les Martres-de-Veyre
L’accueil du public est assuré de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Prise de rendez-vous avec les assistantes 
sociales et renseignements :  
04 73 39 65 60 

 CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS)
Le CCAS vient en aide aux familles ou à des 
personnes en difficulté passagère, après 
examen des situations au cas par cas.
Renseignements sur ces aides auprès de la 
mairie : 04 73 39 90 75
social@lesmartresdeveyre.fr

 EHPAD JOLIVET
Établissement d’hébergement communal 
pour personnes  âgées dépendantes.
04 73 39 23 25
ehpad-jolivet-mdv@orange.fr

 MISSION LOCALE
POUR L'EMPLOI
Place des Anciens-Combattants-d’AFN 
63730 Les Martres-de-Veyre

Cette structure est ouverte :
•	aux jeunes de 18 à 25 ans, plus 

globalement aux demandeurs d’emploi 
en difficulté d’insertion.

•	aux adultes, pour aider les 
demandeurs d’emploi de plus de 26 
ans dans leur insertion professionnelle.

Locaux de l’ancienne mairie (rez-de-
chaussée). Sur RDV les lundis et mardis 
après-midi et les jeudis et vendredis matin : 
04 73 84 42 76

 CAISSE PRIMAIRE
D'ASSURANCE MALADIE (CPAM)
Permanence sur rendez-vous (www.ameli.
fr) tous les mardis de 13h30 à 16h30 (sauf 
vacances scolaires). 
Mairie, Place A. Quinsat (1er étage)

 MULTI-ACCUEIL 
"LE PETIT PRINCE"
de Mond’Arverne Communauté

Accueil des enfants de moins de 4 ans. 
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 7h30 à 18h30.
04 73 39 29 35

 REPAS À DOMICILE
CIAS de Mond’Arverne Communauté 
Peuvent bénéficier de ce service, les 
personnes âgées et les personnes, quel 
que soit leur âge, rencontrant une difficulté 
passagère à la suite d’une opération, d’une 
maladie ou pendant une convalescence.
04 73 39 62 00

 AIDE À DOMICILE
CIAS de Mond’Arverne Communauté
Vous avez besoin d’aide dans votre quotidien : 
entretien de votre logement, préparation de 
vos repas, aide à la toilette, courses...
Pôle services à la population - 27 bd du Jeu 
de Paume 63270 Vic-le-Comte
04 73 69 24 28

 TÉLÉ-ASSISTANCE
Service du Conseil départemental
Service réservé aux personnes de plus de 65  
ans vivant seules : possibilité d’alerter une 
centrale d’écoute 24h/24 par une simple 
pression sur un bouton.
Formulaire préalable à remplir, disponible 
en mairie ou téléchargeable sur : 
www.puydedome.com

SERVICES COMMUNAUX

 ACCUEIL
04 73 39 90 75 - contact@lesmartresdeveyre.fr
www.mairie-lesmartresdeveyre.fr

 COMMUNICATION
04 73 39 86 92
communication@lesmartresdeveyre.fr

 COMPTABILITÉ
04 73 39 89 26
comptabilite@lesmartresdeveyre.fr

 POLICE MUNICIPALE
04 73 39 32 38
police@lesmartresdeveyre.fr

 URBANISME
04 73 39 32 39
service.urbanisme@lesmartresdeveyre.fr

 SERVICES TECHNIQUES
04 73 39 86 84
responsable.technique@lesmartresdeveyre.fr

SCOLARITÉ/JEUNESSE
 ÉCOLE MATERNELLE

Directrice : Joëlle Barrier
04 73 39 94 54

 ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Directrice : Marie De Bonneville
04 73 39 95 55

 ALSH
Directrice ALSH : Alexandra Pabiot
04 73 39 96 91
direction.periscolaire@lesmartresdeveyre.fr

 RESTAURANT SCOLAIRE/ALSH
Responsable : Pascal Enjolras
04 73 39 96 91
alsh.cantine@lesmartresdeveyre.fr
Facturation : Stéphanie Enjolras
04 73 39 32 37
periscolaire@lesmartresdeveyre.fr

 COLLÈGE JEAN-ROSTAND 
Principale : Sylvie Bonnemoy
04 73 39 93 66

 TRANSPORTS SCOLAIRES
Gérés par le Conseil Régional 
Auvergne-Rhône-Alpes
04 73 31 85 85

 ACCUEILS DE LOISIRS 
SANS HÉBERGEMENT 
POUR LES 3-11 ANS
(MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES)
Renseignements et inscriptions
auprès de Mond’Arverne Communauté
06 27 45 11 54
www.mond-arverne.fr/vivre-et-grandir/
centres-de-loisirs/

MOND’ARVERNE  
COMMUNAUTÉ 
Siège administratif :
ZA le Pra de Serre  63960 Veyre-Monton 
04 73 39 62 00 - contact@mond-arverne.fr
www.mond-arverne.fr

 MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE 
« ALEXANDRE-VIALATTE »
Horaires d’ouverture :

•	mardi : 16h-18h30
•	mercredi : 10h-12h et 14h-18h
•	vendredi : 16h-18h
•	samedi : 9h30-12h et 14h-17h

 04 73 39 28 17
mediatheque.lesmartres@mond-arverne.fr

SYNDICAT DU BOIS DE  
 L’AUMÔNE - SBA
Zone de Layat II - 63200 Riom 
04 73 64 74 44 - conseilusager@sba63.fr
www.sba63.fr
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Culture

Spectacle de Noël

Un spectacle de Noël
musical (mais pas que...)
Mercredi 10 décembre, la 
compagnie Aubus'song & 
compagnie a fait (re)vivre la 
magie des hivers d'antan aux 
petits martrois !

A travers des chansons 
et des histoires drôles et 
tendres, le public a passé un 
très bon moment aux côtés 
d'Isidore et d'Igor Frigidov 

Glacionorovitch. 

L'orchestre à l'école

Une sensibilisation 
à la pratique instrumentale
Ce dispositif, démarré sur l'année scolaire 2023/2024, se poursuit cette année, 
avec la classe de CM2 de Mme Missier.

Chaque semaine, une répétition par instrument a lieu au sein du Groupe scolaire 
Claude-Duchet avec les enseignants de l'École de musique Mond'Arverne-Gergovie, 
et l'orchestre se constitue tous les mardis avec Franck Robert, qui dirige cette action.
Les instruments qui constituent cet ensemble (prêtés par l'Orchestre d'harmonie des 
Martres-de-Veyre (OHMV)) sont variés : clarinettes, flûtes traversières, saxophones, 
trompettes, cors, trombones et tubas.

Cette action rentre dans le schéma national des Orchestres à l'école (8500 classes 
adhèrent à ce dispositif).

Pour cette année 2025/2026, 3 représentations
sont déjà programmées : 

•	 le 19 juin dans le cadre de la Fête de la musique (concert à l'ALSH) ;
•	 le 25 juin à l'École de musique (avec la participation d'autres 

ensembles musicaux) ;
•	 en fin d'année scolaire, au sein de l'école, devant l'intégralité 

des élèves. 



A G E N D A

   CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de ville à 20h30
Jeudi 5 février

                                                          SPECTACLE JEUNE PUBLIC :
                           LE GRENIER À PÉPÉ
                             Organisé par la municipalité dans le         
                             cadre de la Saison du P'tit Martrois
	               (cf page 6) à La Loco'Motive à 16h
                                 Mercredi 11 février

   PERMANENCES JURIDIQUES
Organisée par le CIDFF63
Salle du Parc, de 9h30 à 12h
sur rendez-vous : 04 73 25 63 95 / 07 49 05 61 23
Jeudis 12 février et 12 mars

   CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de ville à 20h30
Mercredi 25 février

   PERMANENCES DES IMPÔTS
Organisée par le DDFIP63
Mairie des Martres-de-Veyre (1er étage),
sur rendez-vous : www.impots.gouv.fr
Jeudis 26 février et 19 mars

  EXPOSITION "REGARDS CROISÉS"
Organisée par le Comité culturel
Maison du patrimoine (cf page 15)
Du samedi 28 février au dimanche 15 mars

  LOTO
Organisé par l'USMV Rugby
La Loco'Motive à 18h
Samedi 28 février

  LOTO
Organisé par l'Association de jumelage 
Les Martres-Arcozelo
La Loco'Motive
Dimanche 1er mars

  VIDE-DRESSING
Organisé par l'APEIMV
La Loco'Motive à partir de 7h
Dimanche 8 mars

   DON DU SANG
Collecte organisée par l’Amicale des Donneurs 
de Sang de la région martroise à La Loco'Motive, 
8h30-11h30 / 16h-19h30
Lundi 9 mars

   ÉLECTIONS MUNICIPALES
Dimanches 15 et 22 mars

  CONCERT DE PRINTEMPS
Organisé par l'OHMV
20h30 à La Loco'Motive (cf page 15)
Samedi 21 mars

  BAL COUNTRY
Organisé par l'Amicale Laïque
La Loco'Motive à 18h
Samedi 28 mars

    SPECTACLE JEUNE PUBLIC :
TOUT UN TAS DE TRUCS
Organisé par la municipalité dans le cadre 
de la Saison du P'tit Martrois (cf page 6)
La Loco'Motive à 16h
Mercredi 8 avril

MARCHÉ DE 
PRODUCTEURS LOCAUX
Place Alphonse-Quinsat 

Tous les mardis
de 16h à 19h

Place Alphonse-Quinsat 
63730 Les Martres-de-Veyre

Tél. 04 73 39 90 75
Fax 04 73 39 81 98

Mail : contact@lesmartresdeveyre.fr
www.mairie-lesmartresdeveyre.fr

La mairie vous accueille du lundi au vendredi,  
de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30 ;  
le mercredi jusqu’à 19h (sauf juillet/août).

Pascal Pigot, maire
  ���mercredi, 17h30 - 19h 
sur rendez-vous

Martine bouchut, 1ère adjointe : 
finances, informatique 
et économie 

  ���jeudi, 14h30 - 17h30 
sur rendez-vous

Régis Bernard, 2e adjoint : 
enfance et jeunesse 
et affaires sociales

  ���mardi, 16h - 18h30  
sur rendez-vous

Catherine Pham, 3e adjointe : 
urbanisme, intercommunalité
et développement durable
   sur rendez-vous

Gilles Durif, 4e adjoint :
vie associative et sportive
et cadre de vie

  lundi, 9h - 11h ��sur rendez-vous

Gloria Diallo, 5e adjointe : 
vie culturelle, animation 
et communication

  mercredi matin 
sur rendez-vous

Jean-Pierre Rigal, 6e adjoint :
voirie et patrimoine bâti

  mardi 9h - 11h sur rendez-vous

Christophe Chaput :
conseiller délégué 
à l’action sociale et l’EHPAD

 ���mercredi, 17h30 - 19h
    sur rendez-vous

Laurence Delavet :
conseillère déléguée
au développement durable

  sur rendez-vous

hôtel de ville permanences

www.mairie-lesmartresdeveyre.fr

Ville des Martres de Veyre

Panneau Pocket : Les Martres-de-Veyre


